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UNIVERSITE  PARIS 1  PANTHEON –  SORBONNE

ECOLE DE MANAGEMENT DE LA SORBONNE

UFR 06  GESTION ET ECONOMIE D’ENTREPRISE

Double licences

1ère année Gestion- Droit
2ème année Gestion-Droit

3ème année Gestion-Droit
Année universitaire 2017-2018
Calendrier universitaire

Pré-rentrée L1  Gestion: Jeudi 7 septembre 2017 à 13h30
Pré-rentrée L2  Gestion: Jeudi 7 septembre 2017 à 15h30
Centre Sorbonne, Amphi. de Gestion (Oury), 1 rue Victor Cousin 75005 Paris

Pré-rentrée L1, L2 et L3 Gestion Droit : Vendredi 15 septembre 2017 à 14h00
Centre Panthéon, Amphi IV, 12 Place de la Sorbonne 75005 Paris 
Les TD commencent une semaine après la reprise des cours.
1er semestre : 
13 semaines de cours : du lundi 18 septembre 2017 au samedi 23 décembre 2017
Examens de 1ère session : du lundi 8  janvier au samedi 20 janvier 2018

2ème semestre :

12 semaines de cours : du lundi 22 janvier au samedi 21 avril 2018 au soir

Examens de 1ère session : du mardi 2 mai au samedi 19 mai 2018 au soir
Gestion & Droit : 1 semaine de soutien pédagogique du vendredi 8 juin au jeudi 14 juin 2018 au soir
2ème session d’examens (rattrapages 1er et 2ème semestre) :  



Gestion :  du vendredi 15 juin au samedi 7 juillet 2018 au soir
VACANCES UNIVERSITAIRES

Toussaint : du lundi  30 octobre 2017 au lundi 6 novembre 2017 au matin
Noël : du samedi 23 décembre 2017 au soir au lundi 8 janvier 2018 au matin
Hiver : du samedi  24 février 2018 au soir au lundi 5 mars 2018 au matin
Printemps : du samedi 21 avril 2018 au soir au mercredi 2 mai 2018 au matin
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UNIVERSITE PARIS 1

PANTHEON SORBONNE




LE MOT DU DIRECTEUR

Depuis le début des années soixante-dix, l’École de Management de la Sorbonne (EMS) forme les futurs cadres et responsables des entreprises dans le domaine du management. Ce dynamisme ininterrompu, dans un paysage  de plus en plus concurrentiel, est la preuve de notre capacité à répondre aux attentes des étudiants, ainsi qu’aux besoins du marché de l’emploi. Notre volonté de promouvoir les filières à vocation professionnelle place l’EMS parmi les meilleures formations en management, avec chaque année plus de 3.000 étudiants qui nous font confiance. Grâce à la permanence d’enseignants de haut niveau, universitaires spécialisés et praticiens d’entreprises, nous offrons aux étudiants la garantie d’une formation à la fois structurée autour d’un projet pédagogique et parfaitement adaptée aux évolutions du monde des affaires. 

La réputation de nos diplômes est d’abord projetée à l’extérieur par les étudiants eux-mêmes, notamment lors des stages, puis lorsqu’ils sont embauchés. La très grande stabilité du nombre de nos étudiants, alors que se créent dans le même temps de multiples offres de formations concurrentes, témoigne de la confiance sans faille des étudiants dans la qualité de nos formations. 

Pierre MEDAN

Directeur du Département Gestion – Sorbonne
LES FORMATIONS ASSUREES PAR L’EMS (UFR06)
· Licence 1 Gestion

· Double licence 1ère année Gestion-Droit
· Double licence 1ère année Gestion-Cinéma

· Licence 2 Gestion 
· Double licence 2ème année Gestion-Droit

· Double licence 2ème année Gestion-Cinéma

· Licences 3       
· Gestion 
Accès non sélectif :

( parcours Gestion et Economie d’Entreprise 

Accès sélectif :

( parcours Gestion (SCORE IAE-MESSAGE + dossier)

( parcours Gestion (Magistère)

( parcours Finance d’entreprise (SCORE IAE-MESSAGE + dossier + entretien)

( parcours Comptabilité-Contrôle-Audit (SCORE IAE-MESSAGE + dossier + entretien)

· Double licence 3ème année Gestion-Droit

· Double licence 3ème année Gestion-Cinéma

· Masters
· Masters 1 :
-Management stratégique

-Management stratégique parcours droit des affaires
-Marketing vente
-Gestion des ressources humaines
-Contrôle de gestion et audit organisationnel
-Management  des systèmes d’information
-Finance
-Comptabilité-Contrôle-Audit
-Management de l’innovation
-Economie de l’entreprise et des marchés

· Masters 2 :
-Conseil en Management Stratégique International (CMSI) 
-Gestion et Stratégie de l’Investissement Immobilier et de la Construction (GESIIC) 
-Gestion Globale des Risques et des Crises (GGRC) 
-Entrepreneuriat et Management des Entreprises Patrimoniales (EMEP) 
-Stratégie Internationale et Intelligence Économique -Gestion des Entreprises à l'International (GEAI) 
-Logistique – Marketing & Distribution (LMD
-Métiers du Conseil et de la Recherche en Marketing (MCRM) 
-Études de Marché et Décisions Marketing (EMDM) 
-Stratégie Commerciale et Politique de Négociation (SCPN) 
-GRH et Relations sociales – Pilotage et innovation (GRH–RS) 
-Développement des Ressources Humaines & Droit social (DRH–DS) 
-GRH en Environnement Complexe (GRH-EC) 
-Contrôle de Gestion et Pilotage de la Performance (CGPP) 
-Audit, Contrôle et Management Public (ACMP) 
-Systèmes d’information et de Connaissance & Business Analysis (SIC–BA) 
-Management of Information and Knowledge Systems (MIKS) 
-Executive Management des Systèmes d’Information et de Connaissance (MSIC) 
-Finance et Asset Management (FAM) 
-Finance de Marché et Gestion des Risques (FM & GR) 
-Gestion Financière et Fiscalité (GFF) 
-Ingénierie Financière (INGEFI)
-Trésorerie d’entreprise (TRESO) 
-Comptabilité-Contrôle-Audit
-Innovation et Management des Technologies (IMT)
-

          M2-GRH-GRH-RS.pdf, 7.1 KB" \t "_blank" 
Évaluation et Gestion de Projets (EGP)

· Magistère de Finance :en trois ans à l’issue de la deuxième année de licence (entrée sur dossier et entretien).
· Diplôme universitaire (DU) : Mobilité internationale et professionnalisation (DU MIP)
VOS INTERLOCUTEURS

DIRECTEUR: M. Pierre MEDAN

RESPONSABLE ADMINISTRATIF : Mme Lorette ROLLAND

ENCADREMENT LICENCES : Mme Liliane FRAU BENTCHEKMOUMOU
RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE POUR LA PARTIE GESTION (UFR06) : Mme Caroline TABOUROT

RESPONSABLE PÉDAGOGIQUE POUR LA PARTIE DROIT (UFR26) : Mme Elsa SUPIOT
Adresse postale : Université Paris 1 Panthéon-Sorbonne

Ecole de Management de la Sorbonne (UFR 06) 

17, rue de la Sorbonne

75231 PARIS CEDEX 05

SECRÉTARIATS PÉDAGOGIQUES
	EMS (UFR 06)
	UFR 26

	Centre Sorbonne

1 rue Victor Cousin Galerie J.-B. Dumas

75005 PARIS

Bureau E 619
Responsable : Mme Liliane FRAU BENTCHEKMOUMOU



Tél : 01 40 46 29 42



Courriel : double-licences-ems@univ-paris1.fr
Horaires d’accueil :

Du Lundi au jeudi : 09h30-12h00 et 14h-16h
Vendredi : 09h30-12h00 et fermé l’après-midi
	Pour L1 et L2

Centre René Cassin

17, rue Saint-Hippolyte

75013 Paris

Bureau 2ème étage porte B

Responsable : Mme Julia DAULY
Tél : 01 70 23 25 45

Courriel : bilicencel1l2droit@univ-paris1.fr
Pour les L3 

Centre Panthéon

12 Place du Panthéon

75005 PARIS

Bureau 208 B
Responsable : Mme Agnès KESTERMAN




Tél : 01 44 07 80 62
Courriel : L3droit@univ-paris1.fr
Horaires d’accueil :

Du Lundi au Vendredi : 

09h30-12h00 et 14h-16h


Informations GÉnÉrales

La plupart des informations sur votre scolarité vous seront données tout au long de l’année par internet, il est donc primordial que vous connectiez votre boîte « etu » qui a remplacé depuis le 6 juillet 2017 l’adresse malix (pour les nouveaux inscrits à Paris 1 : procédure expliquée sur l’Autorisation d’inscription envoyée) et que vous consultiez régulièrement :
· Votre courriel (boîte « etu) : prenom.nom@etu.univ-paris1.fr
· L’espace pédagogique interactif : http://epi.univ-paris1.fr
· Le site de l’université : www.univ-paris1.fr
À savoir : Les plannings d’examens seront envoyés sur vos adresses « etu ».

Pour les anciens étudiants qui disposent déjà d'une adresse de messagerie avec l'ancien format ("@malix.univ-paris1.fr"), la bascule vers le nouveau suffixe "@etu.univ-paris1.fr" se fera progressivement lors de leur réinscription administrative. Ils seront individuellement prévenus par courriel du changement. La réception des messages envoyés aux anciennes adresses "@malix.univ-paris1.fr" continuera de fonctionner.
Examens/partiels :

Les plannings d’examens seront envoyés sur vos adresses « etu ». Vous devrez vous présenter une ½ heure avant le début de l'épreuve, être muni(e) de votre carte d'étudiant(e) de l’Université de Paris 1, respecter la place qui vous a été attribuée (liste d'affichage à l'entrée de l'amphithéâtre).

D'autres dispositions peuvent être mises en place par les enseignants et/ou les surveillants. Ces dispositions devront être respectées au même titre que celles indiquées ci-dessus.

Résultats :

Vous serez informés par courriel de la disponibilité de vos résultats pour chaque période d’examens. Attention : Tous les relevés de notes sont à garder précieusement tout au long de votre vie. En effet, d’une part, toutes les notes ne sont pas reportées sur les relevés suivants et, d’autre part, ces relevés vous seront demandés pour candidater dans vos futurs cursus universitaires ou d’autres formations. Aucun duplicata ne sera fourni.

Les consultations de copies :

Á la fin de chaque session, après les délibérations et la publication des résultats, il vous sera possible de consulter vos copies en respectant une procédure qui vous sera communiquée au cours du 1er semestre sur votre mail « etu ».

Environnement numérique de travail (ENT) :

Il est essentiel d’activer votre messagerie pour vous connecter à l’ensemble des services numériques de l’université ainsi que pour recevoir les plannings des examens et les informations envoyées par votre UFR. Par ailleurs, l’usage de la messagerie « etu » est de plus en plus fréquent dans le cadre des enseignements de TD et de relation avec l’administration.

1 - Connectez-vous à l’ENT : http://ent.univ-paris1.fr/
2 - Sélectionnez « activation de votre compte » dans l’ENT 

3 - Complétez les champs avec les informations qui figurent sur votre carte d’étudiant : 


- votre login (identifiant) sur 11 caractères


- votre numéro de dossier étudiant


- votre date de naissance et cliquez sur «J’accepte la charte et j’active ma boîte »

4 - Un écran affiche votre identifiant, votre mot de passe et votre adresse courriel.

Remarque : la procédure peut être refaite en cas de perte du mot de passe.
Cours magistraux et travaux dirigés (voir emploi du temps joint) :

La présence en TD est obligatoire. L’absence à plus de trois TD entraîne la défaillance dans cette matière.
Pour les L1 et L2 , les cours de Gestion ont lieu soit à la Sorbonne, 1 rue Victor Cousin, 75005 Paris soit au Panthéon, 12 place du Panthéon, 75005 Paris.
Pour les L3, les cours de Gestion ont lieu soit à la Sorbonne, 1 rue Victor Cousin, 75005 Paris soit au Panthéon, 12 place du Panthéon, 75005 Paris.
Les cours de Droit ont lieu soit au centre René Cassin, 17 rue Saint Hippolyte, 75013 Paris soit à l’Institut Océanographique, 195 rue Saint-Jacques , 75005 Paris soit à l’Institut d'Art et Archéologie, 3 rue Michelet

75006, soit au foyer international, 93 boulevard Saint Michel, 75005.
Langue Vivante obligatoire : Choix entre « anglais », « allemand» et « espagnol »

Le cours de langue et le choix de la langue sont annuels, avec contrôle des connaissances et examen à chaque semestre.

Pour l’allemand et l’espagnol l’enseignement est organisé par le SGEL (service des langues au centre PMF) ; vous devrez choisir parmi les groupes de niveau du SGEL en vous inscrivant sur le site : https://ent.univ-paris1.fr/reservalang du 12 au 17 septembre 2017(23h59)            

Vous devrez renouveler cette inscription pédagogique avec réservalang pour le second semestre (du vendredi 12 janvier (7h00) au dimanche 21 janvier 2018 (23h59).

L’inscription en ligne est obligatoire et doit être effectuée à chaque début de semestre.

Pour l’anglais : Le cours est organisé par l’UFR de Gestion.
Important : Au moment de votre IP Web vous devrez obligatoirement cocher l’anglais. Si vous ne souhaitez pas suivre cette langue, vous devrez aussitôt envoyer un e-mail à votre secrétariat double-licences-ems@univ-paris1.fr pour qu’il supprime l’inscription pédagogique.
Les étudiants devront s’inscrire en Anglais de gestion via IP web et en Anglais juridique auprès de l’UFR 26 (Droit).
Bonus :

Vous pourrez choisir un bonus facultatif qui vous apporte éventuellement des points supplémentaires à votre moyenne (maximum + 0.5 point). Ce peut-être un bonus « sport », un bonus « activité culturelle », un bonus « engagement citoyen » (semestre 2) ou « langue vivante 2 »  (allemand, arabe, chinois, espagnol, italien, portugais, russe, japonais, F.L.E., ou anglais si vous ne l’avez pas en langue vivante obligatoire). Une fois choisi, le bonus fait partie de votre cursus universitaire et la présence au cours est obligatoire. 

En cas de redoublement, pour conserver la note de bonus de l’année antérieure, vous devrez revalider cette note auprès du service concerné.
- Bonus langue : l’enseignement est organisé par le SGEL (service des langues au centre PMF) quel que soit la langue choisie (y compris l’anglais). Vous devrez choisir parmi les groupes de niveau du SGEL. Les inscriptions pédagogiques en langues se feront sur RESERVALANG  https://ent.univ-paris1.fr/reservalang du 12 septembre 2018 à 7h au 17 septembre 2017 à 23h59 (S1) et du 12 janvier 2018 à 7h au 21 janvier 2018 à 23h59 (S2).

- Bonus sport : les inscriptions pédagogiques se feront en ligne sur l’application  RESERVASPORT https://ent.univ-paris1.fr/reservasport.

· Semestre 1

- du jeudi 14 septembre 2017 à 12h00 au vendredi 15 septembre 2017 à 22h00 (1 ACTIVITE en fonction des places disponibles)

CLOTURE DEFINITIVE DES INSCRIPTIONS : SAMEDI 30 SEPTEMBRE 2017
Les cours débuteront lundi 18 septembre 2017
          Vous devrez renouveler cette inscription pédagogique pour le second semestre.

· Semestre 2

- Réinscription des étudiants du S1 ( sur la même activité) + UE, en fonction des places disponibles: du Jeudi 11 janvier 2018 à 22h au vendredi 12 Janvier 2018 à 23h59
-Vague d’ouverture UE, Bonus et FP : du jeudi 18 janvier à 22h au vendredi 19 janvier à 23h59
Les cours débuteront lundi 22 janvier 2018
 CLOTURE DEFINITIVE DES INSCRIPTIONS : Samedi 3 FEVRIER 2018

-Bonus activités culturelles : vous devrez vous présenter au service de la vie étudiante au Panthéon.

-Bonus engagement citoyen (uniquement pour le Semestre 2) : vous devrez vous présenter au service de la vie étudiante au Panthéon.

Enseignant référent et tutorat :
Afin de faciliter votre intégration dans l’université et vous aider dans la compréhension des enseignements un enseignant référent est désigné par TD ; son nom vous sera transmis en TD la semaine de la reprise des cours et il pourra répondre à vos questions ou vous conseiller.
Des tuteurs seront à votre disposition pour vous aider dans les matières principales au cours des 2 semestres. Le planning de ces séances de tutorat sera affiché ultérieurement.

Réorientation :

Un 1ère année de Licences, pour le second semestre, une « réorientation » est possible dans les autres composantes de l’université et même dans d’autres universités. Se renseigner en novembre auprès des secrétariats pédagogiques.

Stage :
Nous vous rappelons qu’un stage d’une durée minimum de six semaines doit être effectué entre l’entrée

en L3 et l’entrée en M1.

La rédaction et la soutenance d’un rapport sont obligatoires pour valider votre M1.

Le plan détaillé devra être remis au cours du 1er semestre de M1 ; la date fixée par le bureau des stages vous sera communiquée par mail et par voie d’affichage.

Le rapport définitif et la soutenance auront lieu au cours du second semestre de M1.

Tout rapport non soutenu au moment de la délibération annuelle entraîne la défaillance de l’étudiant(e) et l’obligation de le soutenir en deuxième session.

Pour répondre à d’éventuelles interrogations, vous devez vous rendre au Bureau des Stages :

- Madame Corinne Duval, Bureau F 645, escalier K (Entrée 12 Rue Cujas en Sorbonne)

Tel : 01.40.46.28.17 Email : stages-ems@univ-paris1.fr
Important : Le stage pris en compte pour la validation de votre M1 doit impérativement et uniquement être effectué lors de l’année de L3 précédent votre entrée en M1.

Si vous êtes un étudiant extérieur à l’Ecole de Management de la Sorbonne, une attestation et une feuille d’appréciation de stage vous seront demandées pour valider votre acceptation dans notre université.
	 L1 Gestion – Droit



	Intitulé des UE et des enseignements
	CM
	TD
	Coef.
	ECTS

	Semestre 1
	 
	 
	9
	30

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 1 : UE Fondamentale 1
	 
	 
	 
	 

	Méthodologie
	12
	6
	 
	 

	Comptabilité financière
	39
	18
	2
	7

	Macroéconomie (cours dédoublé)
	39
	18
	2
	7

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 2 : UE Fondamentale 2
	 
	 
	 
	 

	Introduction au droit privé 
	36
	18
	1
	3

	Droit constitutionnel 
	36
	18
	1
	3

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 3 : UE Transversale 1
	 
	 
	 
	 

	Langue (anglais/ allemand/espagnol)
	 
	18
	1
	3

	Statistiques appliquées (cours dédoublé)
	39
	18
	2
	7

	 
	 
	 
	 
	 

	Volume semestriel des enseignements
	201
	114
	 
	 

	Volume semestriel par étudiant
	201
	114
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Semestre 2
	 
	 
	10
	30

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 1 : UE Fondamentale 3
	 
	 
	 
	 

	Mathématiques (cours dédoublé)
	39
	18
	2
	6

	Microéconomie
	39
	18
	2
	6

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 2 : UE Fondamentale 4
	 
	 
	 
	 

	Droit civil (famille) 
	36
	18
	1
	3

	Droit constitutionnel 
	36
	18
	1
	3

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 3 : UE de Pré-professionnalisation  
	 
	 
	 
	 

	CV et lettre de motivation
	 
	3
	 
	 

	Projet professionnel - Module DPEIP n° 1
	6
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 4 : UE Transversale 2
	 
	 
	 
	 

	Organisation et management
	39
	 
	2
	6

	Langue (anglais/ allemand/espagnol)
	 
	18
	1
	3

	Relations internationales et introduction
	36
	 
	1
	3

	au droit international 
	 
	 
	 
	 

	Volume semestriel des enseignements
	231
	93
	 
	 

	Volume semestriel par étudiant
	231
	93
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Volume annuel des enseignements
	432
	207
	 
	

	Volume annuel par étudiant
	432
	207
	 
	

	
	
	
	
	

	Bonus par semestre : sport, activité culturelle, 2ème langue , engagement citoyen

	


	L2 Gestion – Droit

	Intitulé des UE et des enseignements
	CM
	TD
	Coeff.
	ECTS

	Semestre 3
	 
	 
	10
	30

	UE n° 1 : UE Fondamentale 5
	 
	 
	 
	 

	Instruments monétaires
	36
	16.5
	2
	6

	Mathématiques
	36
	16.5
	2
	6

	UE n° 2 : UE Fondamentale 6
	 
	 
	 
	 

	Droit des obligations 1 (contrats) 
	36
	18
	1
	3

	Droit administratif 1 
	36
	18
	1
	3

	Droit civil des biens 
	36
	 
	1
	3

	UE n° 3 : UE de Découverte
	 
	 
	 
	 

	Langue (anglais/allemand/espagnol)
	 
	16.5
	1
	3

	Au choix : 1 sur 3 
	 
	 
	2
	6

	A/  Initiation au marketing
	18
	 
	 
	 

	B/ Introduction à la stratégie
	18
	 
	 
	 

	C/ Introduction à la gestion des RH 
	18
	 
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Volume semestriel des enseignements
	234
	85.5
	 
	 

	Volume semestriel par étudiant
	198
	85.5
	 
	 

	Semestre 4
	 
	 
	13
	30

	UE n° 1 : UE Fondamentale 7
	 
	 
	 
	 

	Introduction aux marchés financiers 
	36
	16.5
	2
	5

	Comptabilité analytique
	36
	16.5
	2
	5

	Au choix : 1 sur 2 
	36
	 
	2
	5

	Rationalité et organisation

Sport

 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 2 : UE Fondamentale 8
	 
	 
	 
	 

	Droit des obligations 2 (responsabilité)
	36
	18
	1
	2

	Droit administratif 2
	36
	18
	1
	2

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 3 : UE Transversale 3
	 
	 
	 
	 

	Langue (anglais/allemand/espagnol)
	 
	16.5
	1
	2

	Statistiques appliquées à la gestion 
	36
	16.5
	2
	5

	Droit des affaires 
	36
	 
	2
	4

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 4 : UE de préprofessionnalisation  
	 
	 
	 
	 

	Conférences de professionnels
	10 
	 
	 
	 

	(à titre gracieux)
	 
	 
	 
	 

	Stage
	
	
	
	

	Volume semestriel des enseignements
	262
	102
	 
	 

	Volume semestriel par étudiant
	262
	102
	 
	 

	Volume annuel des enseignements
	496
	187.5
	 
	

	Volume annuel par étudiant
	460
	187.5
	 
	

	Bonus par semestre : activités sportives, activités culturelles, 2ème langue et engagement citoyen uniquement pour le semestre 4).




	L3 Gestion-Droit


	Intitulé des UE et des enseignements
	CM
	TD
	Coef.
	ECTS

	Semestre 5
	 
	 
	12
	30

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 1 : UE Fondamentale 5
	 
	 
	 
	 

	Droit civil : les obligations
	36
	18
	2
	5

	Droit des sociétés 1
	36
	18
	2
	5

	Droit du travail 1 : relations individuelles
	36
	18
	2
	5

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 2 : UE de Professionnalisation
	 
	 
	 
	 

	Informatique
	36
	33
	2
	5

	Comptabilité approfondie
	36
	16.5
	2
	5

	Langues (anglais de gestion/ anglais juridique/ allemand/espagnol)
	
	34.5
	2
	5

	Stage en entreprise (validé en M1)
	
	
	
	

	 
	 
	 
	 
	 

	Volume semestriel des enseignements
	180
	138
	 
	 

	Volume semestriel par étudiant
	180
	138
	 
	 

	 
	 
	 
	 
	 

	Semestre 6
	 
	 
	06
	30

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 1 : UE Fondamentale 6
	 
	 
	 
	 

	Gestion financière 1
	36
	16.5
	2
	5

	Gestion de production
	36
	16.5
	2
	5

	Marketing
	36
	16.5
	2
	5

	 
	 
	 
	 
	 

	UE n° 2 : UE Fondamentale 6
	 
	 
	 
	 

	Contrats spéciaux
	36
	18
	2
	5

	Droit des sociétés 2
	36
	18
	2
	5

	Droit du travail 2 : relations collectives
	36
	18
	2
	5

	 
	 
	 
	 
	 

	Volume semestriel des enseignements
	216
	103.5
	 
	 

	Volume semestriel par étudiant
	216
	103.5
	 
	 

	 
	
	
	 
	 

	Volume annuel des enseignements
	396
	241.5
	 
	

	Volume annuel par étudiant
	396
	241.5
	 
	

	
	
	
	
	

	Bonus par semestre : sport, activité culturelle, 2ème langue , engagement citoyen

	


 

 


DATES DE CONNEXION
Le serveur sera ouvert : Mardi 19 septembre 2018 (10h00) au mercredi 20 septembre  2017 (23h59).

ATTENTION : les étudiants AJAC  doivent impérativement faire leur inscription pédagogique dans les deux années.
PRESENTATION
Le service d’inscription pédagogique à distance permet à l’étudiant de s’inscrire pédagogiquement au(x) cursus pour le(s)quel(s) il a réalisé une inscription administrative et qui sont ouverts à une inscription à distance.

L’étudiant va :

· choisir le TD auquel il souhaite être affecté, sa langue vivante obligatoire et ses options,

· choisir éventuellement un bonus ; pour le bonus langue, choisir son TD,

· valider son inscription pédagogique de façon complète,

· visualiser son contrat pédagogique - en s’assurant que le numéro du TD choisi apparaît bien - et l’imprimer.

Prenez patience si le service est saturé car vous êtes plusieurs à vous connecter en même temps.

Il est rappelé à l’étudiant qu’il doit au préalable procéder à son Inscription Administrative :

· pour les nouveaux étudiants de Paris 1 : suivant les explications indiquées sur l’Autorisation d’inscription reçue.

· pour les étudiants déjà inscrits à Paris 1 l’année dernière : sur http://reins.univ-paris1.fr.
Pour les étudiants AJAC (Ajourné Autorisé A Continuer), vous devrez obligatoirement vous inscrire sur http://reins.univ-paris1.fr (Inscription Administrative) selon la procédure suivante :

1. Les étudiants AJAC L1 doivent faire leur inscription administrative en L2, puis leurs inscriptions pédagogiques en premier en L2, puis en L1. Attention : l’inscription pédagogique en L2 leur sera d’office proposée à la suite de leur inscription administrative. Par contre, pour leur inscription pédagogique en L1, ils devront se reconnecter sur le site d’inscription pédagogique par internet donné ci-dessous un jour ouvré après leur inscription administrative.

2. Les étudiants AJAC doivent faire leurs inscriptions administratives dans les 2 années de licence (paiement pour une seule année), puis leur inscription pédagogique dans les 2 années par Internet.
INDICATION
Si vous le souhaitez, une salle en libre-service est à votre disposition pour réaliser votre IP Web dès la rentrée ( Salle C404) de 9h30 à 17h30 au  90 rue de Tolbiac 75013 Paris.
- Vous pouvez accéder à une plate-forme téléphonique au 01.71.25.11.37 de 9h30 à 16h30 à la date qui de connexion qui sera indiquée ultérieurement (sauf samedi et dimanche).
L’étudiant ayant un interdit d’inscription (ex : livre non rendu à la bibliothèque, timbres non donnés…) devra régulariser sa situation afin de pouvoir s’inscrire. 

L’étudiant non inscrit pédagogiquement ne pourra pas passer les examens.

L’étudiant ayant un interdit d’inscription (ex : livre non rendu à la bibliothèque, timbres non donnés…) devra régulariser sa situation afin de pouvoir s’inscrire. 



· Il est préférable d’avoir bien réfléchi au préalable afin d’effectuer le choix du TD qui vous intéresse : attention aux incompatibilités de certains TD avec l’une ou l’autre des 2 options proposées en L1, ainsi qu’aux horaires des  bonus envisagés et, pour les étudiants AJAC, aux juxtapositions entre les horaires des 2 années.

· Munissez-vous de votre carte d’étudiant de l’université Paris 1 où figure votre Login.

· Connectez-vous sur http://ipweb.univ-paris1.fr

Saisir votre nom utilisateur (login ou identifiant) puis votre mot de passe

Vérifier/ modifier votre adresse permanente puis cliquer sur le bouton continuer en bas à droite




· Vérifier que le cursus affiché correspond à votre choix.

· Si oui, cliquer sur le bouton  Continuer
· Si non, veuillez nous contacter.

· Cliquez sur Continuer chaque fois que nécessaire.

· Les 2 semestres sont affichés. Cliquez sur l’un des semestres (carré orange) et commencez vos choix. 

· Dans les U.E. concernées, choisir les options et la langue vivante obligatoire. 
Vous devrez obligatoirement cocher l’anglais en LV1.

Nous vous informons que pour toutes les autres langues du SGEL,  l’inscription se fait en ligne.
· Choisissez éventuellement un ou maximum deux bonus (Sports, Activité culturelle, Langue vivante 2, ou engagement citoyen), en notant bien les horaires proposés.

En «bonus langue», vous ne devrez pas prendre la même langue vivante que celle choisie en Langue vivante 1 obligatoire. 


· La liste des groupes de TD apparaît sur l’écran :

· les TD précédés du symbole [image: image2.bmp] sont complets

· Si TD complet, choisir un autre TD en veillant au chevauchement éventuel sur votre emploi du temps.

· puis Continuer

Le tableau recense l'ensemble des enseignements auxquels vous êtes inscrit(e) ainsi que le TD et les groupes dans lesquels vous êtes affecté(e). 

· Cliquez sur le bouton "Valider inscription" pour que votre inscription soit prise en compte.

· En cas d’erreur d’emploi du temps, cliquez sur « Modifier inscription »


« Contrat pédagogique » : vous devez imprimer ou sauvegarder ou vous envoyer par courriel votre contrat pédagogique, et le conserver. Veuillez impérativement vérifier que le numéro de TD choisi apparaît dans ce contrat ; sinon, vous n’êtes inscrit dans aucun TD et vous devez retourner sur l’application en sélectionner un. 

Pour les AJAC, veuillez également vérifier, grâce à la brochure des horaires et à votre contrat pédagogique, qu’il n’y ait pas de chevauchement entre vos deux années. Si tel est le cas, vous devez procéder à une modification en recommençant l’opération avant la fin de la période d’inscription.

Nous vous rappelons que votre contrat pédagogique est indispensable pour une éventuelle réclamation pour quelque motif que ce soit auprès de votre secrétariat. . Cependant, ce seront les données directement transmises et conservées dans la base de données de votre secrétariat qui prévaudront en cas de différend.

(Sur la gauche de l’écran, vous trouverez la légende des explications





Carré orange: vous indique un choix à faire








